
DU ROI, 
Q U 1 attribue aux Commandans & Officiers des États-Majors, la Police des 

Danfes des ç;ens de couleur & celle des S pec'1acles. 

Du 11 Mars 1785. 

EXTRAlT DE.S REGISTRES DU CO NSEI L SUPÉRIEUR DU CAP. 

DE PAR 
SA MAJESTÉ s'étant fait repréfe_ncer un Réo-lement de 
Police pour la Ville du Port-au-Prince en 1'1!1e de S. D01ningue, 
fait par les fieurs de Valliere & de Montarcher, Gouverneur
G énéra.l & Intendant, le 2. 3 Mai i 772. , enrégifhé au Confeil 
Supérieur dudit Porc-au-Prince le 19 Juin fuivant; Elle auroic 
reconrn.~ que ledit Réglement ne contient que des difpofi
tions fages & utiles, à l'exception de l'attribution , donnée 
par 1'1\rricle VI, au Juge de Police, pour permettre aux 

· Gens de couleur & aux Negres libres de s'affembler pour 
dtlnfer dans le jour jufqu'à 9 heures du fair feulement ; cette 

--infpeébon, dans une Colonie cultivée par des Efclaves, 
appartenant plus naturellement aux Co1nmandans & Officiers 
des E tats-Majors qui ont des moyens plus prompts de fur
veillance & de coercition .. A quoi voulant pourvoir. 

SA MAJESTÉ , à ordonné & ordonne que dans toute l'é
tendue .de l'If1e Saint-Do1ningue, les Gens de couleur & 
N egres libres ne pourront s' a!fembler .pour les danfes de 
nuit, ou Kalendas. Leur permet feulement Sa Majefré de 
s'affe1n bler pour danfer le jour jufqu'à 9 heures du foir, en 
prenant toutefois & préalablement l'attache des Commandans 
& Officiers des Etats -Majors ~ à l' excluGon des Gens de 
Police; pour par lefdirs Commandans & Officiers des Etats
Majors , ëtre pourvu à ce qu'il n'arrive à cette occaGon 
aucun défordre. 

SA MAJESTÉ étant égale1nent informée qu'il s'efi élevé, 
.for la police des Speétades, des conrefiations dont elle veut 
prévenir les fuites; Elle a attribué & attribue ladite Police, 
aux Coinn1andans & Officiers des Etats-Majors, à l'ex-

LE ROI, 
clufion de tous J uo-es ; fauf les Cas dont les Adminiftrateurs 
jugeront qu'il y a~ra lieu de renvoyer la connoiifance aux 
Juges ordinaires. 

MANDE SA MAJESTÉ aux Gouverneur , Lieutenant
Général & ln rendant des liles fous le vent, de tenir la main 
à l'exécution de la préfence Ordonnance. 

MANDE pareillement aux Officiers des Confeils Supérieurs 
du Cap & du Porc-au-Prince, de procéder à l'enrégiftre-
ment d'Icelle. 

FAIT à Verfailles, le 11 Mars 178 5. Signé, LOUIS; 
& plus bas , LE MARÉCHAL DE CASTRIES ; & fcellé d'un 
cachet en cire rouge. 

Enrégi.Jlrée, ouï. & ce requérant le Procureur-Général 1u 
Roi, pour être impn.mée, publiée é:· affichee par-tout o~ befazn 
.fera, & Copies de ladite Ordonnance dûment collatzonnées, 
envoyéer à la diligence du Procureur- Génlral du Roi ès Sieges 
Royaux du Rejfort, pour y hre pareitlement e_nrlgijlrées , 
publiées & affichées à la diligence des ~ ub /lztuts dudu P ro~ureur
Général, qui Jèront tenus d'en certifier la Cour au mozs, au 
defir de l' Arrêt de ce jour. 

FA 1 T au Cap, en Conjèil > le 14 Juillet mil jèpt cent 
. . 

qua~re-vzngt-cznq. 

Collatian,rzi, PELASALLE, Greffier en chef. 
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